
 
  

 
 

PROCES-VERBAL CNM N° 4 
PV DE LA REUNION DU 20 JUIN 2024 

EN VISIOCONFERENCE 
 
Présidence   Maryse Breton 
 

Présents 
 Membres permanents  

William Breton, Gérard Claire, Jean-Pierre Dahm, Sylviane Gourdon, Emile Herry, 
Marie-Claire Hiverneaux, Jean-Louis Lafleur, Jorge Luque, Jean-Pierre Lutz, Jérôme 
Nicault, Hugues Pannier, Gilles Sahuc, Gildas Sizorn, Emmanuel Tonnelier 

 

 Représentants des Commissions Régionales 

 Virginie Chablat (P-L), Christophe Cheval (OCC), Jean-Michel Claisse (H-F), Jeannine 
Gosselin (PCA), Patricia Landreau (BRE), Quentin Macabrey (BFC), Maryline Plée 
(CEN), Bernard Saintemarie (N-A), Nathalie Steinville (I-F),  
 

Excusés 
 Nathalie Bois (réunion), Martial Fesselier (NOR), René Léopoldie (Martinique), Eddy 

Riva (DTN) 
 

Assiste Emmanuelle Jaeger 
 
 

- Début de la réunion à 18h30 – 
 

 
1. OUVERTURE PAR LA PRESIDENTE  

Maryse Breton souhaite la bienvenue aux membres présents et les remercie pour leur présence. 
Elle annonce également la présence d’Emmanuelle Jaeger, Vice-présidente déléguée de la 
Fédération en charge de la vie des clubs et des masters. 
 
2. APPROBATION DU PROCES – VERBAL DE LA PRECEDENTE REUNION 

La Commission adopte le PV n° 3 de la réunion du 16 mai 2024. 
 
3. ETUDES DES SUITES APPORTEES AUX PROPOSITIONS FAITES LORS DES REUNIONS 

PRECEDENTES. 
➢ Marche Nordique : la commission propose la création d’une seconde épreuve lors des 

championnats de France de Marche Nordique. Il y aurait une épreuve courte de 15km 
et une épreuve longue de 30km. Le Bureau fédéral laisse le soin à la prochaine équipe 
de juger du bien-fondé de cette demande. 

➢ La CNM demande la création du record de France de relais marche marathon Equipe 
de France et club. Le Bureau fédéral proposera au Comité directeur de valider cette 
demande.  

➢ Harmonisation des licences et participation 

Sur les MNC Circuit et MNC Nature, les participants seront :  

- Licenciés ATHLE COMPETITION, ATHLE RUNNING, ATHLE ENTREPRISE, 
- Licenciés ATHLE-SANTE avec présentation du PPS, 
- Non licenciés sur présentation du PPS, 

Cette demande sera proposée au Comité directeur pour validation. 
 

 
4. DIFFERENTS PROJETS EN MARCHE NORDIQUE  

➢ Mode de qualification pour les championnats de France de marche nordique : après 
discussion, le mode de qualification aux championnats de France de Marche Nordique 
reste à l’étude. 
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➢ Bilan de l’expérimentation d’un nouveau mode de départ en MNC. 
Cette expérimentation s’est déroulée à Roncq avec 10 couloirs. Un club par couloir et 
les individuels dans un autre. Il faut adapter le nombre de couloirs en fonction du 
nombre de concurrents comme cela se fait déjà en cross. En rappel, la ligne de départ 
doit être d’au moins 40m et adaptée selon le nombre de concurrents. 
Ce mode de départ est fortement préconisé à l’avenir. 

 
5. DEVELOPPEMENT DE LA MARCHE ACTIVE 

La parole est donnée à Emmanuelle Jaeger qui expose les réflexions actuelles de la Fédération 
sur la Marche. Comme dans le running, voici quelques années, il y a dans la marche un fort 
potentiel de développement par la marche active. La Fédération souhaiterait dynamiser la marche 
de la manière suivante : 

- la marche athlétique qui représenterait le côté compétitif et international, 
- la marche nordique représenterait le côté nature et la marche active le côté urbain.  

 

La marche active a été mise en avant comme grande cause nationale. Le gouvernement souhaite 
créer un évènement dont l’objectif est de remettre la marche à pied au centre des déplacements 
humains. Le lancement de cette grande cause nationale aura lieu au stade Charléty le 26 juin 
prochain. A cette occasion, les villes de Caen, Clermont-Ferrand, Colmar, Marseille, Paris, 
Toulouse et Valenciennes seront mobilisées le 6 octobre 2024 autour d’opérations spéciales 
baptisées :« La marche en fête ». 

Pour rappel, le 6 octobre aura lieu le Challenge National des Ligues à la Marche qui rassemble 
plus de 200 marcheuses et marcheurs des catégories benjamins à espoirs. 
 
6. BILAN DE PARIS ALSACE CREDIT MUTUEL 

- Une très belle édition avec malheureusement des conditions climatiques désagréables. 
Beaucoup de changements à la demande des concurrents qui souhaitaient un parcours plus long 
avec 450km.  
 

- Mise en place de gymnases pour le repos des concurrents de la Cabu. 
28 inscrits mais 23 partants. Dans l’ensemble les nouveaux changements ont été plébiscité.  

Au niveau des résultats :  

- La Cabu  
Première féminine : MARRADI Muriel (ARA) 33h28’42 
Premier masculin : HENRY Fabrice (G-E) 27h29’47 

 

- La Mythique 
Première féminine : MAISON Sylvie (G-E) 392km300 
Premier masculin : FORESTIERI Alexandre (PCA) 412km300 

 

RESULTATS DES CHAMPIONNATS D’EUROPE D’ATHLETISME 

Chez les filles 
 5 1h28'55'' MOUTARD Camille Athlé 21  IA  
 7 1h29'37'' BERETTA Clémence Avec  IA  
 8 1h29'54'' STEY Pauline  Ana   IA  
 

La Marche Française a une nouvelle qualification au JO Paris 2024 avec Camille Moutard. 
 

Chez les garçons 
   4 1h20'45'' BORDIER Gabriel Us St Berthevin IA 
 11 1h22'21'' CAMPION Kevin Stade Dieppois IA 
 12 1h22'38'' QUINION Aurélien Efcvo   IB 
 
 
 
7. POINT DE REGLEMENT DES INTERCLUBS 2025 

La CSO propose un changement de règlement pour les épreuves de Marche lors des Interclubs. 
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Appliquer une pénalité de 2 minutes pour les femmes sur 3 000m et 3 minutes pour les hommes 
sur 5 000m pour 3 cartons rouges (le 4ème étant disqualifiant). Il n’y aurait pas de zone de pénalité 
mais la pénalité de temps serait ajoutée au résultat de l’athlète. 
 

La CNM ne souhaite pas changer le règlement car il faudrait alors 4 juges de marche au lieu de 3 
actuellement. Pour rappel, le directeur de réunion doit vérifier que le jury soit complet. 
 
8. RESULTATS DE L’EXAMEN JUGE MARCHE NATIONAL 

 La formation et l’examen se sont déroulés les 25 et 26 mai dans les locaux de la Fédération. 
Quatre candidats étaient présents cette année. Au vu des résultats de l’examen, la CNM les a 
transmis avec avis favorable à la COT et à l’OFA. Ces résultats ont été validés. 

2 candidats ont été reçus :  

- Angèle MILLE (G-E) ; 
- Frédéric BOURCIER (I-F). 

Félicitations à ces deux récipiendaires qui rejoignent le panel national des juges de Marche. 
 
9. PAROLE AUX COMMISSIONS REGIONALES 

La Présidente donne la parole aux présidents des commissions régionales 
 

Commission Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

- Se réjouit du nombre de jeunes qualifiés aux Championnats de France mais regrette la 
diminution d’athlètes dans la catégorie junior. 

 

Commission Ile-de-France 

- Création du challenge des comités aux soirées Saint-Maur avec 48 concurrents de 
benjamins à masters. Un critérium de durée est prévu le dimanche 23 juin. 

 

Commission de Centre Val-de-Loire 

- Mise en place d’événements entre la marche athlétique et la marche nordique. 
Organisation des 24 heures de Bourges les 22 et 23 février 2025. Cette épreuve sera 
support des Championnats de France des 24h. Une grosse volonté de développement 
de la marche nordique car la densité est faible.  

 

Commission Auvergne Rhône-Alpes 

- Le championnat de Ligue minimes a rassemblé 40 marcheurs. La ville de Clermont-
Ferrand fait partie de l’évènement « la marche en fête » 

 

Commission Bretagne 

- Le challenge Mario Gatti se porte bien mais une baisse du nombre de participants se 
fait ressentir. L’année prochaine le challenge fêtera ses 20 ans. Une grande fête est 
prévue lors de la finale. Les résultats des meilleurs marcheurs tirent vers le haut le 
groupe marche breton. 

 

Commission Grand-Est 

- Organisation d’une épreuve de marche nordique en début de saison accompagnée 
d’une épreuve de marche sans bâton. Les formations sont toujours en cours. Le 
meeting National de marche en salle aura lieu le 25 janvier à Vittel. 

 

Commission Occitanie 

- L’organisation de Saint-Sulpice est annulée pour 2024 mais elle devrait revoir le jour 
en 2025. Certains membres de la commission se plaignent du manque de moyens et 
d’accompagnement de la Ligue. La commission propose la création d’interclubs ou 
interligues marche nordique comme cela se fait sur piste. 

 

Commission des Hauts-de-France  
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- Un challenge marche nordique passe de 5 à 7 épreuves. Le challenge marche 
athlétique remporte peu de succès. Un stage préparatoire aux interclubs a été mis en 
place, sans succès également. Manque de juges dans certaines compétitions jeunes. 

 
10. QUESTIONS DIVERSES 

➢ Horaires des épreuves de marche des différents championnats de France. 
 

- Championnats de France Elite à Angers (P-L) les 28 et 29 juin 2024 

o 10 000m Féminin  20h40 le vendredi 28 juin 
▪ Podium :   16h00 le samedi 29 juin 

o 10 000m Masculin  21h05 le samedi 29 juin  
▪ Podium :   13h00 le dimanche 30 juin 

 

- Open de France à Talence (N-A) le 14 juillet 2024 

o 10 000m F   8h45 
o 10 000m M  10h00 

 
- Championnats de France U18 U20 à Albi les 20 et 21 juillet 2024 

Samedi 20 juillet 

o 10 000m U20M  8h15 
o 5000m U18M  9h20 

 
Dimanche 21 juillet  

o 10 000m U20F  8h30 
o 5000m U18F  9h45 

 

 Courrier d’un responsable de marche nordique en club concernant l’absence de podium pour la 
catégorie senior lors des Championnats de France de Marche Nordique. Une réponse sera faite 
par la présidente en indiquant que le podium senior n’existe pas. Lors d’un Championnat de 
France, il y a le podium Elite correspondant aux trois premiers de l’épreuve ainsi que les podiums 
U18, U20, U23 et masters. 
 

 La Fédération a reçu un message de félicitations de la part d’Antoine Sassu ancien marcheur et 
juge de marche, adressé à l’ensemble des athlètes qui ont participé au Championnat d’Europe, 
(dont 6 marcheurs). 
 

 Le calendrier des épreuves du Marche Nordique Tour 2024-2025 a été validé par la CNM. Il sera 
présenté lors du prochain Bureau Fédéral. 
 

 Jean-Pierre Dahm remarque le manque de formation de juge de marche dans certaines ligues. 
 
 

- Fin de la réunion à 21h30 – 

 

 

 

 

William BRETON       Maryse BRETON 
SECRETAIRE DE SEANCE      PRESIDENTE 

 
 
 
 

 PROCHAINE REUNION DU GROUPE PERMANENT DE LA CNM EN VISIO-CONFERENCE 
LE JEUDI 5 SEPTEMBRE 2024 


